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intellectuelle qui touchent au commerce

EXAMEN DE L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA SECTION
SUR LES INDICATIONS GEOGRAPHIQUES PREVU
A L'ARTICLE 24:2 DE L'ACCORD

Communication des Communautés européennes
et de leurs Etats membres

Addendum

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-apres, datée du 3 mars 1998.

Ja I"honneur de vous adresser ci-joint, au nom des Communautés européennes et de leurs
Etats membres, une contribution de la France au tableau 2 " Application de la section 3 de I' Accord
sur les ADPIC dans les Etats membres de | Union européenne” du document I1P/C/W/75, qui contient
la communication des Communautés européennes et de leurs Etats membres sur |'"Examen de
I"application des dispositions de la section sur les applications géographiques prévu al'article 24:2
de I'Accord".
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